
 

GESTION D’ENTREPRISE  

Bénéficier de l’Aide 

à la Restructuration 

des Exploitations 

Agricoles (AREA) 

Quelles conditions pour 

bénéficier de l’AREA ? 
 Bénéficier d’un plan de restructuration validé 

par les créanciers (ou par le tribunal en cas 
de procédure judiciaire). 

 Pour les sociétés : plus de 50% du capital 
social détenu par les associés exploitants ; 
capitaux propres inférieurs à la moitié du 
capital social. 

 Ne pas être à moins de 2 ans de l’âge légal 
de la retraite. 

 Satisfaire au moins 3 des 4 critères suivants: 
Taux d’endettement ≥ 70% ; Trésorerie ≤ 0 ; 
EBE/PB ≤ 25% ;  disponible  ≤ 1 SMIC. 

Un appui pour le montage du 
dossier : 
 Validation du plan de restructuration. 

 Vérification de l’éligibilité. 

 Calcul des coût de restructuration et du 
montant de l’aide. 

 Envoi du dossier pour instruction DDT. 
 

Une aide financière  
 Jusqu’à 10 000 € / exploitant de frais de 

restructuration pris en charge par l’état. 

 Un suivi technico-économique sur 3 ans 

 

Louis-Marie de Bourayne, 02 48 23 04 71 

lm.debourayne@cher.chambagri.fr 
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